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Service de l'aménagement

Passerelle de l'Aventure : report de la mise en service

Au cours du précédent compte-rendu du CA, l'ouverture provisoire de la passerelle reliant le quartier de l'Étang 
à Blandonnet avait été annoncée pour la mi-février. L'évolution du projet a toutefois conduit à repousser cette 
échéance au printemps.

Service de la culture et de la communication

ActuVernier : Publication du planning 2026 complet

Le planning éditorial 2026 du magazine ActuVernier, édité 8 fois par an, est disponible sur 
www.vernier.ch/planning.
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Service de la cohésion sociale

Conférence sur l'adaptation du logement (octobre 2025)

Lors des suivis sociaux sur le terrain, la Ville de Vernier observe que les seniors sont souvent confrontés à 
des logements inadaptés et trop grands. Dans le cadre de la Journée internationale des personnes âgées, le 
mercredi 1er octobre 2025, elle a ainsi organisé une conférence en présence de spécialistes, pour répondre 
aux questions de la population et donner des conseils pratiques.

Les Libellules en fête (octobre 2025)

Le 4 octobre 2025 se déroulait un événement pour célébrer les 10 ans de la fin des travaux dans le quartier 
des Libellules. Cette fête a été co-organisée par la Fondation Emile Dupont (propriétaire des murs), la Ville de 
Vernier mais aussi avec la participation de nombreux partenaires du quartier (associations et professionnelles). 
Diverses activités et animations pour tous les âges ont été proposées dans les pavillons de l’avenue des 
Libellules et dans le parc. Une manière de se retrouver, et de mettre en lumière les réalisations et améliorations 
que l’ensemble des efforts conjugués auront permis d’atteindre ces dernières années.

Coopération internationale (2025)

En l’absence de Conseil municipal et avec l'accord du SAFCO, le Conseil administratif a validé l’attribution des 
fonds annuels de soutien à la coopération internationale et l’aide au développement, confiés à la responsabilité 
de la Fondation genevoise de coopération (FGC). L’enveloppe totale de CHF 570'000.- (en 2025) a été répartie 
en faveur de sept projets d’organisations membres de la FGC. Un soutien particulier est accordé dans ce cadre 
à une action « coup de cœur », qui ces trois prochaines années sera le projet « Une école inclusive pour les 
enfants avec des troubles de l’apprentissage » de l’association Omoana, mené dans le nord de l’Ouganda.

Augmentation des demandes d'aide sociale

Depuis plusieurs années maintenant, le service de la cohésion sociale connaît une augmentation continue 
et importante du nombre de sollicitations pour des aides individuelles (personnes seules et familles). En 
2025, ces flux se sont encore intensifiés, pour atteindre les 1'600 prises de contact avec la permanence 
sociale (+4.6%) et près de 400 dossiers ouverts (+9.4%). Ces volumes de demandes ont fortement impacté 
les dépenses communales liées aux prestations financières (CHF 1'400'000.-, soit +39%), dépenses qui ont 
nécessité l’adoption d’un budget extraordinaire de +CHF 420'000.- pour pouvoir être contenues.

Service de l'enfance

Carte des activités 0-4 ans

Cette carte a été créée avec l'objectif de proposer un support de communication ludique et attractif présentant 
les lieux et activités libres, gratuites ou à bas coût, destinées aux enfants de 0-4 ans. 

L’idée de ce plan est d'inspirer les familles en leur indiquant la présence d'un lieu ou activité, à travers 
des icônes. Un QR-code fait le lien avec une page du site internet de la ville, qui répertorie, par quartier, 
tous les lieux/activités présentés sur la carte. Cette carte est affichée dans plusieurs lieux de la commune, 
comme les structures d’accueil petite enfance, l’accueil du service de la cohésion sociale, les bibliothèques, 
les ludothèques, la piscine du Lignon, maisons de quartier, et certains partenaires réguliers (pédiatres, 
logopédiste, clubs des aînés). 

Un petit stock de cartes est également à disposition du public dans certains points de distribution.

 Enfants 0-4 ans: que faire à Vernier? | Ville de Vernier

 

CartePetiteEnfance-Vernier[1].pdf

Service de la police municipale
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Accompagnement des restaurateurs pour le tri des déchets

L’îlotier vert effectue des visites auprès des restaurateurs afin de vérifier le respect des normes de tri. En cas 
de besoin, il les accompagne dans leurs démarches auprès des régies et propriétaires afin de garantir une 
mise en conformité rapide, tout en assurant un suivi régulier avec le chargé de projet déchets du SEU.

Prévention du harcèlement de rue

Pour 2026, plusieurs actions de sensibilisation sont prévues via un stand de prévention dans l'espace public et 
dans les centres commerciaux (ex. Balexert, Moulin-des-Frères). Elles visent à informer le public et à distribuer 
du matériel de prévention «goodies».

Prévention routière auprès des crèches

Depuis 2025, la dernière volée des crèches est accueillie au poste de police municipale pour une visite 
pédagogique comprenant la découverte du poste, du véhicule de police mobile et une sensibilisation au bon 
comportement sur le chemin de l’école, en particulier lors de la traversée d’un passage piéton. À terme, le but 
est de pouvoir l'étendre pour l'ensemble des EVE.

Présentations du métier dans les écoles

Dans les 11 établissements scolaires de la ville, 29 présentations ont été réalisées auprès de toutes les classes 
de 7P. Ces interventions visent à présenter le métier, sensibiliser les élèves à la LCR (respect des règles, âge 
minimum pour la conduite d’une trottinette électrique, etc), aborder les risques liés au harcèlement et favoriser 
les échanges autour de leurs questions.

Présence renforcée du stand de prévention

Depuis début 2025, le stand de prévention est présent lors de nombreux événements de la ville, en complément 
des présences hebdomadaires du poste mobile. Ces actions permettent non seulement de transmettre des 
messages de prévention (notamment auprès des seniors concernant les bons comportements à adopter face 
aux escroqueries), mais également de présenter notre service, de valoriser le rôle essentiel des îlotiers dans 
les quartiers, et de soutenir le recrutement en informant la population sur le métier et missions de la police 
municipale. Le stand est mobilisé lors de la promotion des seniors (en collaboration avec le SCS), des accueils 
des nouveaux habitants, de la journée de la police et d’autres manifestations importantes.

Secrétariat général

Rencontre avec la population du 10 février 2026

Le mardi 10 février le Conseil administratif a présenté le premier compte rendu public des activités au foyer 
de la Salle du Lignon. Un temps d'échange était prévu pour répondre aux questions de la population, cette 
démarche s'inscrivant dans la volonté de maintenir un débat public en l'absence de conseil municipal.

Les discussions ont largement porté sur la circulation dans le village, notamment sur la Route de Monfleury, 
la Route de Peney, ainsi que sur les nouveaux marquages de la Route du Bois-de-Frères. Le Conseiller 
administratif en charge, Mathias Buschbeck, a précisé la répartition des rôles et responsabilités entre l'autorité 
cantonale, qui gère les flux de circulation, et la Commune, qui a la charge de réaliser certaines infrastructures 
- en particulier celles liées à l'arrivée prochaine de nouvelles lignes de bus (arrêts, trottoirs, etc.). Compte 
tenu des enjeux et des impacts pour les riverains, des séances d'information publiques seront prochainement 
organisées.

L'incident survenu chez Givaudan SA, relayé par la presse, a également retenu l'attention de l'assemblée. 
Martin Staub a expliqué que de telles situations sont gérées par les autorités cantonales, assistées par le 
service spécialisé du SIS sur la base de scénarios d'intervention planifiés. Dans ce cas précis, le Conseil 
d'État a choisi de communiquer sur l'incident bien qu'aucune substance ne se soit échappée des cuves. Il a 
été rappelé qu'en cas d'accident, des systèmes d'alerte permettent d'informer la population et de lui indiquer 
les comportements à adopter.
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